
 L’interruption de formation qu’est-ce que c’est ?

Fiche Réflexe : Interruption de
formation et césure 

L’interruption de formation est décidée par l’étudiant·e, sans obligation de justificatif. Elle
est souvent motivée par des problèmes de santé, une situation personnelle ou

professionnelle, mais peut-être aussi en lien à la suite d’une décision personnelle propre à
l’étudiant·e.

Une seule interruption est autorisée pendant toute la formation.
Source : Arrêté du 21 avril 2007, article 84

Article 15 de l’arrêté du 21 avril 2007
Article 15 de l’arrêté du 21 avril 2007

Conditions et procédure 

Le support de la demande dépend de chaque IFSI (support écrit ou dématérialisé) ;
Il est recommandé d’envoyer une lettre en recommandé avec accusé de réception (AR) à la

direction de l’établissement de formation. L’interruption prend effet à la date de réception de
ta demande ;

Elle ne peut pas être annulée une fois actée.
Tu ne doit pas être l’objet d’une section disciplinaire ou pédagogique.

Statuts et droits durant la césure 

Tu perds ton statut d’étudiant·e : plus de bourse d’étude ni d’accès au services universitaire :
CROUS, bibliothèque universitaire, restaurant universitaire, etc.

Tu conserves tes UE validées pendant 3 ans maximum, jour pour jour.
Passé 3 ans, les ECTS sont perdus et tu dois reprendre la formation depuis la première année.

Toutefois tu conserve ton droit de sélection, c’est-à-dire que tu n’as pas besoin de repasser
les épreuves de réinscription, et cela pour une durée de deux ans.

Passé 5 ans, tu devras tout recommencer depuis le début : inscription dans ton IFSI et les
3 ans de formation. 

Reprise de la formation 

La reprise de la formation se fait selon les conditions définies au moment de la demande
d’interruption. Il faut être vigilant à ce sujet ! Tu dois obtenir toutes les conditions de reprise

avant l'interruption.
Si tu as besoin d'informations supplémentaires, il est recommandé d’adresser un courrier à la

direction de l’établissement de formation environ 6 mois avant la date prévue de reprise
d’étude.

Un accompagnement pédagogique peut t’être proposé à ce moment.

Nombre d’interruption possible
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La césure

Il est possible pour un·e étudiant·e de formuler une demande de césure ou
d’interruption de formation sur l’ensemble de sa formation. Cependant, ces deux

dispositifs ne peuvent pas être mobilisés en même temps.

La césure est comprise entre 6 mois et 1 an, effectuée à l’initiative de l’étudiant·e pour
réaliser un projet personnel, professionnel ou associatif.

Elle débute obligatoirement en même temps qu’un semestre et peut être demandée dès la
première année.

Conditions et procédures 

Prendre rendez vous avec son·sa référent·e pédagogique et son·sa directeur·rice pour
échanger sur le projet de césure ;

Faire une demande écrite (recommandée avec accusé de réception) à la direction de l’IFSI,
avant le début du semestre concerné, accompagnée d’un projet motivé (lettre, plan de

césure, justificatifs éventuels) ;
La demande est étudiée en section compétente pour le traitement pédagogique des

situations individuelles des étudiant·e·s ;
La décision est rendue dans un délai de 2 mois après dépôt complet de ton dossier ;

Si elle est acceptée, un contrat pédagogique est signé entre l’étudiant·e et l’IFSI. Il définit
les modalités de la césure et celles de la réintégration.

Statuts et droits durant la césure

Tu gardes ton statut d’étudiant·e si tu es inscrit·e en IFSI.

Tu conserves :
Les ECTS déjà validées (UE et stages validés) ;
L’accès au logement CROUS, aux services universitaires (restaurant universitaire,
bibliothèque universitaire, service de santé étudiante).

Nombre de césure possible

Une seule fois pour toute la durée de la formation.

Sources : Arrêté du 21 avril 2007, articles 15 et 85, circulaire n° 2019-030 du 10-4-2019 

À l’issue de la césure, tu es réintégré·e dans la formation selon les modalités définies dans le
contrat pédagogique. 

Un accompagnement peut être mis en place.

Reprise de la formation


